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Le 19 octobre 2010, notre Région passera à la Télé tout 
Numérique. Comment s’y préparer pour une réception 
optimale ?

 Si actuellement vous ne recevez que les six chaînes, 
c’est que vous avez encore une réception analogique hert-
zienne, envoyée des émetteurs, vers l’antenne râteau. 
Au passage à la TNT, si vous ne souhaitez pas changer de 
téléviseur, vous devrez acquérir un équipement adapté, à 
savoir un décodeur, encore appelé adaptateur.
C’est un boîtier, à brancher sur la prise péritel de la télévi-
sion et à raccorder à l’antenne. Si vous possédez plusieurs 
postes, chacun doit en être équipé. Une fois installé, vous 
bénéficierez des dix huit chaînes de la TNT. Votre antenne 
est généralement prête pour recevoir le numérique, mais 
un changement d’orientation peut s’avérer nécessaire*. Le 
prix du décodeur varie (entre 20 et 100€) selon l’utilisation 
qui en sera faite : réception simple du signal numérique ou 
combinée à une qualité haute définition.
 Tous les téléviseurs vendus depuis mars 2008 sont obli-
gatoirement équipés d’un décodeur intégré.

 Le numérique nécessite un moindre nombre d’émetteurs. 
Certaines habitations pourraient ne pas pouvoir capter le 
nouveau signal. Ce phénomène dit « des zones blanches » in-
quiète les habitants des régions montagneuses ou très rura-
les. La parabole est alors la seule solution. Il faut s’équiper 
intégralement : parabole, décodeur et abonnement à un des 
deux bouquets gratuits existants, FRANSAT ou TNT Sat. Pour 
ceux qui sont déjà abonnés à des bouquets de chaînes via le 
satellite, ils continueront à recevoir les programmes, dont 
les dix huit chaînes TNT, sans changement.
 Pour connaître l’équipement nécessaire, surtout ne cé-
dez pas aux sollicitations et aux démarchages abusifs. Des 
aides sont prévues : techniques ou financières selon la si-
tuation géographique et les revenus fiscaux de référence 
pour des personnes de plus de 70 ans.

Le paiement des cartes de transport par les familles s’ef-
fectue en septembre et en janvier.
Les tarifs proposés s’appliquent aux habitants de la CC4V 
et aux communes d’Ormoy et de Villemeux-sur-Eure. Par 
dérogations accordées par les services de l’Education Na-
tionale, une participation de 120€ est demandée aux fa-
milles dont les enfants fréquentent le collège Jean Moulin, 
et qui empruntent les transports en commun organisés par 

la CC4V. Les communes de résidence de ces élèves ne par-
ticipent pas aux frais de transport.

Nogent-le-Roi CC4V Extérieur
ENFANTS
1er instrument ou danse 76€ 93€ 160€

2ème instrument ou danse 38€ 38€ 55€

ADULTES
Cours de 20 mn 135€ 155€

Cours de 30 mn 199€ 234€

Danse 1h/semaine 49€ 74€

Solfége 1h/semaine 32€ 49€

Chorale 27€ 39€

CC4V Hors secteur
Sept. à déc. 21,12€ 21,12€ +115€

Janvier à juin 31,68€ 31,68€ +115€

Total/an 52,80€

Tarif mensuel 5,28€

l Un organisme public répond aux questions que chacun se pose :

« France TELE NUMERIQUE » 0 970 818 818 
ainsi qu’un site : www.tousaunumerique.fr 

l Une réunion publique d’informations se déroulera dans la Salle 
des fêtes de Nogent-le-Roi, le mardi 7 septembre à 20h30.

* Liste des réparateurs agréés disponible sur le site www.nogentleroi.info
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 Le vendredi 18 juin en l’église Saint Sulpice de Nogent-
le-Roi, le Choeur féminin, placé sous la direction de Sylvie 
Forhan, a interprété la «Missa Sancti Leopoldi» de Michael 
Haydn.
 Accompagné par l’ensemble orchestral des 4 Vallées, 
le grand Choeur mixte du Roulebois a chanté la «Messe du 
couronnement» de W.A. Mozart. Le public est venu nom-
breux profiter de ce grand moment musical, orchestré par 
Bruno Bourrier. 
 Pour l’année prochaine, le Choeur du Roulebois recrute 
des voix d’hommes et de femmes. Aucune connaissance 
musicale n’est requise.Seul le désir de chanter, de parta-
ger des moments musicaux de qualité dans une ambiance 
sympathique est nécessaire. 

Concert de la Saint Jean

 Dans le cadre de l’échange musique de l’Association des 
Jumelages du canton de Nogent-le-Roi, l’Ecole de Musique 
et de Danse de la CC4V a accueilli 20 jeunes musiciens 
de l’école de musique de Salas (Espagne). Ils ont animé la 
Fête de la Saint Jean à Lormaye. Les partitions, échangées 
par Internet ont permis de préparer la soirée.
Les «Gaitas» (cornemuses asturianes) et la « Batucada » de 
la CC4V (percussions sud-américaines) ont conduit le cor-
tège de la retraite aux flambeaux. Puis, dans un program-
me musical alliant classique, jazz et variété, les orchestres 
ont proposé un concert sur la place de la mairie. 

Patrick LEONARDI 
Vice-président en charge des commissions 
Logement, Action Scolaire, Gens du voyage, 
Travaux 

Huguette BERAUD 
Commissions Services à la population,  

Communication, Culture, Ecole de Musique 
et de Danse, Environnement, Transports

Services à la population : ADMR et mutualisation des 
moyens Homme Toutes Mains, Déneigement, installation 
Haut Débit Internet (NRA-ZO)
Enfance Jeunesse : Tarification communautaire

Environnement : sentiers de randonnées 
Loisirs (Etangs communautaires) : carte de pêche gratuite 
Plan d’Eau de Lormaye, Plan d’Eau de Bréchamps
installation de jeux pour enfants


